
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 décembre 2017 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2148/366/REC-17, par laquelle les membres de l'Association des 
pêcheurs Toffins (APT-PPAM), représentée par Barthélémy 
AVLESSI et consorts, BP 2186 Cotonou, sollicitent l'intervention 
de la haute Juridiction relativement à l'application de certains 
articles de la loi-cadre n °2014-19 du 07 août 2014 sur la pêche et 
l'aquaculture en République du Bénin. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRAVO ZINZINDOHOUE en 

son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que l'association des pêcheurs toffins provenant des 
villages Aguégués, SO-Ava, Ganvié, So-Tchanhoué Dèkanmé, 
Ladji, Djicliè, Ste Cécile, Yénawa, Kétonou Vékki et Zounko, 
Houédo proteste contre la mise en œuvre de la loi-cadre n°2014-
19 du 07 août 2014, relative à la pêche et l'aquaculture en 
République du Bénin précisément en ses articles 73 et 7 4 ; qu'elle 




